Ce qu’il faut savoir pour animer la session de formation :

éléments de base.

Ce document développe certains sujets abordés dans la session de formation, et présente des notions juridiques, afin de permettre à l’animateur d’avoir les éléments nécessaires pour présenter la formation
. C’est un document complémentaire au Power Point de présentation et aux notes de commentaires de celui-ci.

Partie I : Handicap et droits de l’Homme

I) Qu’est-ce que le Droit ? 

Le droit, c’est l’ensemble des règles écrites (loi, règlements) et non–écrites, établies par l’Homme pour réguler les rapports sociaux.
Ces règles servent à éviter que ne s’applique la loi du plus fort. Elles permettent ainsi que « la force du droit l’emporte sur le droit de la force » (J. Yacoub), en protégeant le faible, sans pour autant pénaliser le fort.

Le droit se distingue de la morale ou de l’éthique en ce qu’il possède un pouvoir de sanction : ainsi, son respect est imposé par des moyens de mise en œuvre ; son non-respect est sanctionné, puni.

1°)  Deux types de droit interne

1.1 - Un droit interne d’origine romano-germanique, (comme le droit français), les sources de droit sont essentiellement les lois et règlements, repris dans les différents codes.
Les violations sont sanctionnées par les organes judiciaires que sont les tribunaux et cours.

Ce système a l’avantage d’être issu directement de la démocratie (les députés élus votent les lois). Il contient des règles très précises, tout en laissant un pouvoir d’appréciation important au juge.

1.2 – Un droit interne d’origine anglo-saxonne (système de « common law »), les sources de droit proviennent des tribunaux eux-mêmes. 

On appelle cela la jurisprudence : lors d’un procès, la décision que prendra le juge sur l’affaire sera conservée et trouvera à s’appliquer dans les cas similaires.

Ce système est plus souple que le précédent, mais laisse une grande part à la subjectivité des juges.

2°)  En droit international, 

Les sources de droit sont les traités et accords internationaux (convention, pactes).
Ces textes sont à destination des Etats. Ce sont eux qui les créent et qui les adoptent par la ratification. Le texte créé sera seulement adopté par les Etats qui le souhaitent : un texte international n’est jamais imposé à un Etat.

La société civile a néanmoins un rôle à jouer dans le processus d’adoption d’un texte : elle informe le public de l’existence du texte et, en le sensibilisant, l’incite à convaincre son Etat de le ratifier.

2.1 - Il existe deux types de textes internationaux :
 - Une fois que l’Etat les a ratifiés, certains textes imposent à celui-ci de transcrire les règles énoncées dans son droit interne : c’est à dire qu’en acceptant le texte, l’Etat s’engage à changer s’il le faut ses propres lois, ou à en créer de nouvelles pour que celles-ci soient en accord avec le texte.

On appelle cela la force obligatoire d’un texte : il s’impose à celui qui a choisi de le ratifier.

La convention en faveur de la reconnaissance des droits pour les personnes handicapées  influencera notablement toutes les politiques nationales des pays qui vont la ratifier.

- Il y a d’autres textes qui n’ont pas force obligatoire et qui constituent encore la majeure partie des textes internationaux : ces textes s’apparentent à des règles de conduite que les Etats s’engagent à respecter, mais il n’y a pas d’autre obligation : leur loi peut rester contraire à l’esprit du texte, leurs pratiques administratives aussi…

Ex : les règles standards de 1993 exigent des Etats qu’ils prennent l’engagement moral et politique résolu d’agir pour égaliser les chances des personnes handicapées. Elles constituent un cadre de coopération technique et économique pour les Etats, l’ONU et d’autres organisations internationales.

2.2 Processus d’élaboration d’un texte international

Trois étapes :

· la négociation : ce sont les discussions sur l’esprit et les termes du texte ; cela peut prendre plusieurs années.

· la signature : lorsque tout le monde est d’accord sur le texte tel qu’il est rédigé. Pour être adopté, le texte doit convenir à tous.

· la ratification : Lorsqu’un Etat accepte le texte, et s’engage ainsi à le respecter et à mettre en œuvre tous les moyens utiles pour ce faire.
Eléments formels
Une fois qu’une convention est adoptée par les Nations Unies, un Etat a plusieurs options.

Il peut : 

Signer : Cela signifie en général une approbation politique et l’intention d’obtenir la ratification par le corps législatif.

Ratifier : Cela établit un consensus officiel de l’Etat à être lié par une convention. Par la ratification, l’Etat devient « Etat partie » (appelé parfois « Etat membre ») à la convention et doit mettre en application ces principes. Cela signifie que ses lois nationales doivent être conformes aux dispositions de la convention.

Signer et ratifier avec des réserves, interprétations et déclarations.

Les réserves, interprétations et déclarations sont des outils utilisés par les Etats pour créer certaines limites à une convention, ou bien pour clarifier la manière dont un Etat interprète certains aspects de la convention. La plupart des conventions permettent l’utilisation de ces outils.

Les réserves : si une disposition de la convention est en contradiction avec les dispositions constitutionnelles (donc nationales) de l’Etat, celui-ci va en général émettre une réserve à cette disposition, de sorte de que la provision ne s’applique pas à cet Etat. Les Etats ne peuvent pas émettre de réserves qui rendraient nulle l’intention générale ou l’esprit de la convention.

Interprétations et déclarations : il s’agit de déclarations que l’Etat peut faire pour clarifier la façon dont il pense qu’une disposition doit être interprétée. Elles ne dispensent pas l’Etat de cette disposition. Lorsqu’une convention internationale est élaborée, il est décidé du nombre minimum d’ « Etats parties » nécessaire pour que la convention entre en vigueur. Avant cela, la convention n’est pas entièrement applicable à un Etat, même si celui-ci l’a signée et ratifiée. Une convention a pleine force d’obligation en droit international lorsque le nombre prédéfini d’Etats deviennent Etats parties.

2.3 -  Limites du droit international.

Une lacune importante existe quant aux moyens de mise en oeuvre des textes.
En effet, il n’existe aucune institution chargée de faire appliquer les textes ratifiés et disposant du pouvoir de les faire appliquer (à l’exception de la cour pénale internationale, par exemple, pour le cas des crimes contre l’humanité). 

Les textes s’adressent aux Etats et il n’y a personne au-dessus des Etats pour les forcer à respecter leurs engagements. L’ONU possède des moyens de pression et de sanctions qui ne s’appliquent qu’en cas d’extrême de rupture de la paix.

L’application d’une convention dépend donc en grande partie de la bonne volonté des Etats liés à celle-ci. Cependant, il ne faut pas négliger le poids des relations diplomatiques et l’importance pour les Etats de leur image dans le monde ; sauf exception, les Etats ont avantage à respecter leurs obligations…

Néanmoins, certains textes comme la « Convention sur l’élimination de toutes les formes de  discrimination raciale » de 1965, possèdent un comité chargé de veiller à son application et à sa mise en œuvre, par des moyens de surveillance.

Même chose pour le « Pacte sur les droits économiques, sociaux et culturels » qui a créé le Comité des droits de l’Homme.

Il reste que le respect des textes internationaux est une préoccupation constante: en effet, quelle que soit la qualité du texte adopté, il peut rester lettre morte tant que des moyens de contrôle de son application et des moyens de surveillance ne sont pas mis en place.

Les tribunaux internationaux
Pour les crimes les plus graves du droit pénal international : crimes contre l’humanité, crimes de guerre et crimes de génocide, le Conseil de Sécurité de l’ONU a mis en place des tribunaux internationaux chargés d’enquêter et de sanctionner les auteurs des violations : 

Les Tribunaux de Nuremberg et de Tokyo pour les crimes commis pendant la 2ème guerre mondiale ; le Tribunal pour l’ex-Yougoslavie; le Tribunal pour les crimes de génocide au Rwanda ; et récemment la création de la Cour Pénale Internationale chargée de juger les crimes contre l’humanité. 
II) Handicap, sujet des droits de l’Homme 

1 – Un changement de perspective

1.1 - Changement de considération : on passe d’un objet de charité à un sujet de droit

Le handicap est inhérent à la condition humaine. Dans toutes les  parties du monde, dans toutes les classes sociales, le handicap constitue une dimension inévitable de la diversité humaine tout comme le genre, la race et la culture. Cela est vrai indépendamment des situations génératrices de handicap comme la guerre, la pauvreté et la médiocrité des systèmes de santé.

Un changement radical s'est opéré au cours des 20 dernières années : d’une conception du handicap fondée sur la charité, on est passé à  une approche fondée sur les droits des personnes handicapées. En substance, envisager le handicap dans l'optique des droits de l'Homme revient à considérer les personnes handicapées comme des sujets, non plus comme des objets, et, partant, à ne plus voir en eux des "problèmes", mais des titulaires de droits. 

L’important, c’est de situer le problème ailleurs que dans la personne handicapée elle–même et d’étudier la façon dont les systèmes sociaux et économiques tiennent compte (ou non, selon les cas), de la différence induite par le handicap. Le débat sur les droits des personnes handicapées doit donc être rattaché à un autre débat, plus général, portant sur la place que la société fait au droit à la différence. 

Dans le passé, on tendait à les considérer comme des objets plutôt que comme des sujets à part entière, de sorte que les protections considérées comme normales dans un État de droit leur étaient soit totalement déniées, soit accordées avec maintes restrictions.  

 

Considérer les personnes handicapées comme des sujets et non plus comme des objets implique qu'il faut leur donner les moyens de jouir pleinement des libertés fondamentales admises comme allant de soit par le plus grand nombre, mais en respectant  leur différence et en s'y adaptant. Cela signifie aussi qu'il faut cesser de les considérer comme des “problèmes” pour voir en eux des titulaires de droits. 
1.2 - Le changement de considération de la personne handicapée amène à envisager quatre valeurs fondamentales des Droits de l’Homme s’appliquant aux personnes handicapées : 

1°) La dignité : 

Il s’agit d’un attribut inhérent à tout être humain, qui ne peut en aucun cas se mesurer par rapport à des facteurs externes comme l’utilité économique ou sociale d’une personne. Elle implique l’égalité de droit (égalité théorique, basée sur les textes, qui s’oppose à l’égalité de fait, pratique, basée sur la vie et qui en général n’existe pas), mais aussi d’autres droits (à la vie) et des interdits (meurtre, torture etc.…). 

Alors que l’approche médicale tend à définir la personne handicapée en tant qu’objet clinique, donc comme un problème en soi, le modèle posé par les droits de l’Homme place l’individu au centre des décisions le concernant, faisant du problème, non plus un problème personnel, mais social, rendant ainsi État et société responsables en cas d’absence de considération de leur part, de la différence résultant de l’invalidité. Il s’agit là du respect de l’intégrité physique et morale des personnes, ainsi que de leur légitimité à faire partie de la société telles qu’elles sont, ce qui suppose une responsabilité importante du politique et de la loi, ainsi que des médias dans les dispositifs de reconnaissance sociale.

Au cours des dernières années, on a fréquemment opposé le « modèle médical » qui se fonde sur les caractéristiques médicales des individus, notamment sur des incapacités spécifiques, situant le « problème » de l’invalidité dans la personne elle-même. Le « modèle des droits fondamentaux » se fonde sur la dignité et place l’individu au centre de toutes les décisions le concernant, extériorisant le « problème » en tant que responsabilité de la société puisqu’elle ne tient pas compte des différences.

2°) - L’autonomie : 

Principe selon lequel, l’individu est capable de maîtriser ses actes et son comportement, ce qui a pour conséquence, l’obligation pour la société, de prendre l’autonomie des personnes handicapées dotées d’une pleine capacité au sérieux, et de protéger effectivement les droits et intérêts des personnes déclarées juridiquement incapables. « Une conception du handicap fondée sur les droits de l’Homme suppose une approche plus nuancée et moins prompte à détecter le handicap, et qui accorde autant d’importance aux désirs des personnes handicapées qu’à ceux des personnes valides ». 

3°) - L’égalité :

 « […] Il existe en effet deux types d’égalité : l’égalité de droit et l’égalité de fait.
L’égalité de droit est l’égalité devant la loi. Elle n’exige des gouvernants qu’une obligation d’abstention, en leur interdisant de procéder à des discriminations arbitraires.

L’égalité de fait est au contraire l’égalité par la loi. Elle exige des gouvernants une obligation d’agir, en leur ordonnant d’intervenir pour corriger les différences de situations qui, dans une société existent inévitablement.

Ces deux types d ’égalité procèdent de philosophies foncièrement différentes. L’égalité devant la loi traduit dans une certaine mesure le désir de préserver les différences de situations sociales qui préexistent à la loi. Elle repose en effet sur l’idée que la loi doit traiter également les individus, indépendamment de leurs particularités, afin de laisser en l’état les inégalités qui résultent des vicissitudes de l’existence, et qu’il n’appartient pas à la société d’aggraver ou de diminuer. Selon cette conception la loi égale est neutre. Quels que soient les mérites, qui sont suffisamment grands pour que le libéralisme s’en soit emparé, on peut lui reprocher d’aboutir à un certain conservatisme social.

A l’inverse, l’égalité par la loi traduit le désir de remédier aux différences de situations sociales qui préexistent à la loi. Elle repose en effet sur l’idée que la loi doit traiter différemment les individus, en fonction de leurs particularités, afin d’atténuer les inégalités qui résultent des aléas de l’existence, et qu’il est du devoir de la société de redresser. […] »

4°) - La solidarité : 

En ce que nous nous devons les uns aux autres, que nous avons tous besoin des autres, afin d’être parés à participer à tous les grands domaines de la société, qu’il s’agisse des valides ou des personnes handicapées, tout en évitant que les systèmes de protection sociale ne constituent un piège.
2 – les Droits de l’Homme

L’idée des droits de l’homme est relativement récente bien que communément admise.

Texte fondamental : Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 1948
2.1 – Les principes.

Le principe fondamental est : tous les hommes sont égaux (art1 Déclaration Universelle des Droits de l’Homme). 

Son corollaire est la non-discrimination (art2).

Ces hommes égaux par la naissance, par le fait qu’ils soient des êtres humains, possèdent tous les même droits

Que l’on parle de droit à la vie, à la liberté, à la propriété, ou de droit a l’éducation, au sport…

Il est néanmoins flagrant que les personnes handicapées ne jouissent pas des plus essentiels de ces droits : pas d’éducation si pas de coordination spéciale, pas de sport si pas d’aménagements. 

Or, dans les textes internationaux de référence tels que la DUDH de 48 qui affirme les droits fondamentaux, et les Pactes de 66, « chaque Homme peut se prévaloir de tous les droits et libertés (…) sans distinction de race, de couleur, de sexe (…) de fortune, de naissance ou de toute autre situation ». Donc, quelles que soient ses capacités ou incapacités physiques et/ou mentales.

Afin de jouir de tous ses droits, la personne handicapée nécessite que soient mises en place des mesures spécifiques dues à ses besoins spécifiques ; et c’est à l’Etat qu’incombe cette obligation.

2.2 - la Charte Internationale des Droits de l’Homme

Dans le système des Nations Unies, les grands textes qui régissent les droits de l’Homme sont réunis dans un corpus de textes, appelé la Charte Internationale des Droits de l’Homme (International Bill of Rights).

Elle se compose de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme (simple déclaration, énonçant les droits fondamentaux, n’ayant a priori aucune valeur contraignante), du Pacte International Relatif aux Droits Civils et Politiques, et du Pacte International Relatif aux Droits Économiques Sociaux et Culturels.

Les pactes ont été adoptés en 1966, entrés en vigueur en 1976. Ils constituent la base des droits de l’Homme au niveau international, à partir de laquelle les conventions « thématiques » ont été écrites (convention sur les droits de l’enfant, convention pour l’élimination de toutes formes de discrimination, etc…)
2.3 - Les grandes catégories de droits de l’Homme

1°) Les droits civils et politiques

Les droits civils : 

Protègent les individus contre les abus de pouvoir. Les droits civils servent à protéger et promouvoir les valeurs de dignité et d’autonomie de l’être humain. Ceux-ci aident à maintenir une séparation très nette entre pouvoir public et société civile ou sphère privée et présupposent l’existence d’une société civile plus ou moins volontariste.
Plusieurs droits veillent au respect de l’individu et les protègent contre les abus de pouvoir : droit à la vie, droit d’association, droit à la liberté…

Dans le système des Nations Unies, ces droits sont pour l’essentiel protégés par le Pacte International relatif aux droits civils et politiques  et la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

Les droits politiques : 

Influencent les pouvoirs publics. Ils permettent aux individus d’exercer un contrôle démocratique sur le pouvoir de l’État et sur les politiques d’intérêt général. Les droits de l’Homme ont également pour vocation de donner aux individus l’accès au pouvoir. L’idéologie des droits de l’Homme suppose des citoyens actifs qui participent à la vie politique de l’État ; d’où le lien intime entre les droits de l’Homme et la démocratie.
Un ensemble de droits permet de promouvoir l’objectif de participation publique : liberté d’expression, droit de vote…

Dans le système des Nations Unies ces droits sont pour l’essentiel protégés par le Pacte International relatif aux droits civils et politiques.
2°) Les droits économiques, sociaux et culturels : 

Doivent donner aux individus les moyens de se prendre en charge. Ceux-ci donnent une expression tangible à l’éthique de solidarité (et sont compatibles avec tous les systèmes socio-économiques, y compris les économies de marché). La plupart de ces droits régissent la participation active au marché du travail (droit au travail, droit de s’associer…).
Une autre série fondamentale de droits économiques, sociaux et culturels couvre le droit à la santé et au logement qui sont primordiaux pour les personnes handicapées. Est également important pour eux le droit à l’expression culturelle car ils leur donnent le sentiment, entre autres, d’appartenir à une communauté particulière et leur permettent de mieux supporter l’image ou la perception que les autres ont d’eux.

Dans le système des Nations Unies ces droits sont pour l’essentiel protégés par le Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Il existe également plusieurs autres instruments couvrant ces mêmes droits, tels que la Convention concernant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l’enseignement, adoptée par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), la Convention concernant la discrimination (emploi et profession) de 1958, la Convention sur la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées de 1983 adoptée par l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et la Déclaration d’Alma –Ata adoptée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS).

III)  Références et textes internationaux 

· Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discriminations raciales (1966)
En premier lieu, l’objectif fondamental étant de combattre toute discrimination fondée sur la race, il est bien évident que la convention s’applique aux personnes handicapées qui souffrent de discrimination en raison de leur appartenance à un groupe racial ou à une minorité. 

En deuxième lieu, et sur un plan plus théorique, si l’on admet que le but visé est principalement d’instaurer un espace pour la différence et de contester les mentalités et les pratiques qui font de la différence un motif d’exclusion ou de discrimination, il semblerait logique d’élargir le champ d’application du texte : au-delà des notions directement liées à la race, à l’origine ethnique ou à la langue, il faudrait aussi inclure l’invalidité. Mais à ce stade cette possibilité reste purement théorique.

· Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 1966 
Les personnes handicapées n’y sont pas expressément mentionnées, mais il s’applique évidemment à elles et concerne des droits comme : le droit à la vie, de ne pas être soumis à la torture, à la liberté, etc.…

· Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 1966
Personnes handicapées non mentionnées comme pour le PIRDCP, cependant les droits qu’il consacre sont primordiaux dans la perspective de l’invalidité : droit à la non-discrimination, à l’éducation, au travail, etc.

Ces deux pactes (et leur protocole additionnel) ont été crées afin de garantir l’ensemble des droits proclamés par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 déc. 1948,
Mais il fait surtout la différence dans le cadre de l’observation générale n° 5 de son comité qui date de 1994 car :  

· Elle fait un parallèle explicite entre ce pacte et son application aux personnes handicapées

· Elle invite vivement les États à agir efficacement pour améliorer la situation des personnes handicapées.

· Elle analyse précisément le lien de chaque droit énoncé dans le pacte en rapport avec l’invalidité.

· Convention sur l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes (1979) 
La convention offre d’immenses possibilités aux femmes handicapées victimes d’une double discrimination, mais il faudrait accorder plus de place au droit à la non-discrimination des femmes handicapées, ce qui pourrait être fait soit dans le cadre d’une révision de la recommandation générale n° 18 soit sous forme d’une nouvelle recommandation générale.

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (1984)  

Grâce à l’établissement de rapports périodiques ; les Etats parties sont au fait des risques d’abus en milieu institutionnel. Dans le cas où les ONG s’occupant d’invalidité collaborent, soit en participant à la préparation des rapports des États partie, soit en communiquant des informations au Comité, ces ONG ont eu une influence évidente.

· Convention relative aux droits de l’enfant (1989)
 

Cette convention est capitale pour les enfants handicapés. En effet l’article 23 comporte une disposition expressément consacrée aux droits des enfants handicapés. A noter aussi que l’article 2 garantit la jouissance des droits consacrés par la convention, indépendamment de toute considération relative à une incapacité : c’est là un fondement juridique capital pour les enfants handicapés.

IV)  Textes internationaux concernant les personnes handicapées 

• Les années 1950 voient l’adoption de plusieurs résolutions de la part de l’Assemblée Générale (AG) et du conseil économique et social (ECOSOC), portant pour l’essentiel sur la prévention et la réadaptation.

• Dans les années 1970 deux résolutions signent l’émergence d’un droit fondé sur les droits de l’Homme : « la Déclaration des droits du déficient mental » et « la Déclaration sur les droits des personnes handicapées ». Mais ces textes sont empreints de la représentation du handicap de leur époque, représentation aujourd’hui dépassée.

 

• 1982 :  le Programme d’Action Mondial marque un tournant sans précédent avec le passage d’une approche fondée sur la « protection » à une approche fondée sur les « droits », trois objectifs sont proposés : prévention, réadaptation et égalisation des chances (connotation droits de l’Homme).

L’année 1981 avait déjà été proclamée par l’AG « Année Internationale des personnes handicapées » et la décennie 1983-1992 est dite « décennie des personnes handicapées ».

Une concrétisation au niveau régional avec des textes que les États doivent respecter : textes régionaux spécifiques aux personnes handicapées

· 1999 : "Convention interaméricaine sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des personnes handicapées" 

C'est l'exception : premier texte spécifique contraignant

· 2000 : en Europe : 

– pas de convention spécifique 

– une directive Droit du travail qui mentionne le cas des personnes handicapées

· 2002 : supplément aux Règles Standard servant à compléter et à préciser le texte, pour assurer la pleine participation sociale des personnes handicapées les plus «vulnérables»:

• Par des approches thématiques : pauvreté et handicap; femme et handicap…

• Par des approches sectorielles : santé, logement, formation…

• Par une pratique législative discriminatoire et des politiques d’action publique tenant compte de la Personne Handicapée.

 Les Règles Standards pour l’égalisation des chances
· 1993 

l’AG adopte les « Règles standards pour l’égalisation des chances des personnes handicapés ». Cette résolution n’a pas le caractère contraignant d’une convention, mais constitue néanmoins une référence pour les États étant donné que l’approche « droits de l’homme » est préférée à l’approche « protection, réadaptation ». 

Egalité de droit / Egalité de fait

L’égalité des droits ne permet pas une participation égalitaire des personnes handicapées, il faut donc leur permettre d’avoir les mêmes chances que chacun d’accéder à leurs droits. 

Les règles standards sont un moyen d’y parvenir de même que la future convention. Pour aller de la théorie à la pratique, permettre l’égalisation des chances revient à permettre que l’égalité de droit soit une égalité de fait.

« Les Règles ont pour objet de garantir aux filles et garçons, femmes et hommes handicapés les mêmes droits et obligations qu’à leurs concitoyens. »

Dans toutes les sociétés du monde, des obstacles continuent d’empêcher les personnes handicapées d’exercer leurs droits et leurs libertés et de leur interdire une pleine participation aux activités de la société. 

C’est aux Etats qu’il incombe de faire le nécessaire pour éliminer ces obstacles.

Les règles standards sont particulièrement efficaces car elles sont de nature différente : les moyens de mise en œuvre qu’elles énoncent sont des lignes de conduite pour l’exercice des droits, le monitoring et le lobbying.
En termes généraux, il est demandé aux États d’éliminer les obstacles à une participation égalitaire des personnes handicapés et de solliciter la collaboration active des ONG qui les représentent. 

Les Règles Standard doivent être envisagées comme un exemple d’« instrument holistique ». Elles diffèrent des documents traditionnels de droits de l’Homme, car elles incluent (en plus des normes de droits de l’Homme) des dispositions de nature différente, ayant pour objectif de supprimer les obstacles qui empêchent les personnes handicapées d’exercer leurs droits. Ces normes s’adressent au développement social du handicap. Il y a des similitudes entre ces règles et des dispositions de droits de l’Homme. La différence, c’est le but de la norme. 
V) En pratique : l’invisibilité des personnes handicapées
Le phénomène de l’invisibilité des personnes handicapées découle de l’héritage d’un passé où la différence liée à l’invalidité était perçue comme un motif d’exclusion, tant de la part de la population que celle des dirigeants. Plus encore, certains groupes de personnes handicapées, à l’image des minorités (ethniques ou raciales, des femmes et des enfants handicapés) sont plus invisibles que d’autres, victimes d’une double discrimination en raison de leur invalidité et de leur sexe, âge ou origine ethnique.

Cette invisibilité des personnes handicapées a un effet particulièrement pervers sur l’exercice de leurs droits et libertés. Ainsi, par exemple, le droit à la liberté se trouve lésé par le placement des personnes handicapées en institution, ou encore le droit d’être élu et le droit de voter sont vidés de leur sens, lorsqu’ils ne sont pas purement reniés, par des facteurs environnementaux (bureaux de votes inaccessibles, manque de documents en braille, etc…). Plus encore, cette invisibilité a eu de nombreux effets sur la manière sont les systèmes sociaux traitent les personnes handicapées. Ainsi, l’invalidité n’était traitée que dans une optique d’assistance sociale, accompagnées de nombreuses idées reçues (les enfants handicapées ne peuvent pas être inclus dans l’enseignement ordinaire, les personnes handicapés n’ont pas de rôle à jouer sur le marché libre du travail, etc…).

Ainsi, les personnes handicapées se voyaient être confinées en marge de la société, dépendantes des pouvoirs publics alors même qu’elles n’avaient pas la possibilité de participer au processus décisionnel les concernant. 

Partie II : 

Le processus d’élaboration d’une convention internationale relative au handicap

Il est de fait que, à la fin de la décennie internationale des personnes handicapées, les personnes handicapées vont se retrouver juridiquement désavantagées par rapport à d’autres groupes tout aussi vulnérables, comme les réfugiés, les femmes, les travailleurs migrants, etc. 

En effet, ceux-ci sont désormais protégés par un ensemble unifié de règles, à caractère obligatoire.

On pourrait dire que les personnes handicapées bénéficient de la même protection que celle assurée à chacun par l’application des normes de caractère général, des pactes internationaux, des conventions régionales, etc. Mais il reste que, contrairement aux autres groupes vulnérables, les personnes handicapées ne bénéficient pas de la protection d’un organe international expressément chargé de veiller au respect de leurs droits.

Leandro Despouy, Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités

I)  Pourquoi élaborer une convention sur le handicap ? 

Dorénavant, la personne handicapée est considérée comme un sujet de droit. Sa situation ne dépend donc plus uniquement du traitement de sa déficience à proprement parler, mais également de son environnement : l’environnement dans lequel la personne évolue est également générateur de handicap, s’il ne permet pas à tous les membres de la société de participer à la vie sociale. Le facteur environnemental varie selon les époques et selon les pays.

Le droit doit donc réglementer à la fois ce qui touche à la personne et ce qui touche à son environnement (pour que les personnes handicapées puissent évoluer et participer librement dans la société).

II) La première étape

La proposition de convention qui nous occupe actuellement n’est pas la première dans ce domaine. 

En 1987, la « réunion mondiale des experts » chargée d’examiner la mise en œuvre du programme d’action mondial concernant les personnes handicapées avait recommandé que l’Assemblée Générale de l’ONU convoque une conférence spéciale afin d'esquisser une Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des personnes handicapées. 

Une proposition de convention avait été préparée en Italie. Lors d’une AG ultérieure, un effort supplémentaire avait été fait par la Suède, mais malgré ces deux propositions, aucun accord n’avait été atteint. Pour la majorité des représentants gouvernementaux, les instruments déjà existants en matière de droits de l’Homme constituaient une garantie suffisante pour les personnes handicapées puisqu’ils leur garantissaient les mêmes droits qu’aux autres : Une convention spécifique était par conséquent inutile. 

Le processus d’élaboration de la Convention à été mis en marche à la surprise générale, suite à l’initiative du Mexique (la proposition mexicaine appelait la communauté internationale à combattre l’exclusion sociale et la pauvreté des personnes handicapées) à la 56ème session de l’Assemblée Générale (2001). L’Assemblée Générale a adopté la résolution 56/168 qui établit un comité ad hoc (CAH) chargé d’étudier la possibilité de créer une Convention relative aux droits des personnes handicapées. Il s’est réuni pour la 1ère fois à New York, du 29 juillet au 9 août 2002.

La résolution de l’AG du 19/12/2001

La résolution 56/168 de l’Assemblée Générale de l’ONU  du 19 décembre 2001 a établi un comité ad hoc « afin de considérer les propositions d’une convention internationale globale et intégrée pour la promotion et la protection des droits et de la dignité des personnes handicapées, basée sur une approche holistique du travail effectué dans le domaine du développement social, des droits de l’Homme et de la non-discrimination, et prenant en compte les recommandations de la commission des droits de l’Homme et de la commission pour le développement social. » La résolution invite également « les Etats et organes et agence pertinents du système des nations unies, y compris les comités de suivi des instruments de droits de l’Homme concernés, les commissions régionales, le Rapporteur Spécial de la Commission pour le Développement Social sur le Handicap, et également les organisations intergouvernementales et non-gouvernementales concernées, à contribuer au travail confié au comité ad hoc, basé sur les pratiques des Nations Unies. »

Comité ad hoc 

La résolution de 2001 a donc créé un comité ad hoc, qui sera chargé d’élaborer une convention internationale de protection des droits des personnes handicapées. Ce comité est composé de représentants d’Etats, d’institutions nationales des droits de l’Homme, de représentants de la société civile (ONG et associations de personnes handicapées) et d’agences et organes des Nations Unies. 

La voix de la société civile.
Les ONG sont des organisations qui ne sont pas liées à l’État. Cela suppose l’autonomie.

« L’ONU du 21éme siècle sera le pont entre les gouvernements et la société civile » (Kofi Annan). 

L’ONU peut consulter les ONG, leur commander des rapports et écouter leurs observations. Plus de 2000 ONG sont accréditées auprès de  l’ONU. L’ancien secrétaire Boutros-Ghali considère que les ONG contribuent à la légitimité de l’activité internationale. 

Les contributions de la communauté des personnes handicapées et ses alliés dans le travail du comité ad hoc sont essentielles en ce qui concerne : 

- L’identification avec précision de l’intégralité des problèmes de droits de l’Homme rencontrés par les personnes handicapées, qui doit figurer dans la convention.

- La communication aux gouvernements de la situation des personnes handicapées dans toutes les parties du monde. 

- La spécification des principes qui doivent être inclus dans une telle convention.

- L’élaboration d’un texte qui contient des mécanismes de mise en œuvre pour combattre les abus de droits de l’Homme envers les personnes handicapées.

III) Les sessions du comité ad hoc

La synthèse des débats a été réalisée à titre indicatif par Handicap International.

Le comité ad hoc s’est réuni les deux premières fois, en 2001 et 2002. Pendant ses deux premières sessions, il a été décidé : 

1/ De s’enquérir du point de vue des gouvernements, des organisations internationales et de la société civile sur l’éventualité de l’élaboration d’une convention. 

2/   Puis de trouver  un consensus sur le genre d’instrument  à adopter (protocole ou convention ?).

3/   De l’importance d’avoir une convention spécifique ou non et du type de dispositions qu’elle devait contenir : 

*une convention basée principalement sur la non-discrimination ?

*
Une convention complète traitant des droits de l’homme en général et des droits des personnes handicapées ?

*ou une convention à l’image de celle proposée par le Mexique et supportée par plusieurs pays en voie de développement participant au comité ad hoc, dite holistique, comprenant non seulement une dimension des droits de l’homme spécifique aux personnes handicapées, mais aussi, à des questions connexes particulièrement axées sur le développement social et la coopération internationale.

La teneur des débats : 

• Pour ou contre une convention spécifique ?

Les arguments POUR

• Les textes existants s'appliquent à tous mais certains groupes vulnérables nécessitent une protection particulière (femmes, réfugiés…)

•  La convention aura force obligatoire pour ses signataires

• Elle disposera d’un cadre de mise en œuvre et de moyens de suivi permettant de s’assurer que les Etats répondent à leurs obligations 

• Les Règles Standards ont eu un effet positif mais seraient plus efficaces si elles avaient force obligatoire
 

Les arguments CONTRE

• Déjà assez de traités Droits de l'Homme

• Ça coûterait trop cher

• Nous ne sommes pas prêts !

• Un texte non-contraignant ou la réactualisation des Règles Standard suffit.

NB : l’idée d’une convention spécifique n’est pas du  tout évidente au départ.

• Le 1er consensus du comité se fait sur la nécessité de créer un instrument qui mettra en lumière les droits de l’homme et la dignité de la personne handicapée. C’est à dire, qui utilisera une approche non pas médicale ou de protection-prévention-réadaptation, mais une approche basée sur les droits, permettant la pleine participation sociale de la personne handicapée.

• L’instrument peut cependant prendre 3 formes:

- Celle d’une déclaration de principes, affirmant l’égalité des personnes handicapées et le principe fondamental de non-discrimination

- Celle d’une convention intégrée, qui étendrait de manière spécifique l’application des droits de l’homme au contexte du handicap 

(Exemples : comme la convention sur le droit des femmes ou des enfants)

- Celle d’une convention dite « holistique » ou globale, qui non contente d’attirer l’attention sur la nécessaire application des droits de l’Homme aux personnes handicapées comme moyen de leur permettre d’exercer leurs droits, prendrait aussi en compte les questions de coopération internationale et de développement afin de permettre l’entière jouissance des droits (la coopération internationale pouvant par exemple être un moyen pertinent et efficace de mise en œuvre du texte…)

(Exemples :  comme la déclaration sur le droit au développement de 86 ou les Règles Standard de 93)

L’adoption d’un instrument « holistique » pourrait s’avérer utile en ce qui concerne les thèmes qui ne sont pas habituellement inclus dans les instruments de droits de l’Homme. En particulier, l’inclusion de normes concernant la dimension du développement social du handicap pourrait contribuer à clarifier le contenu des obligations des États, et ainsi jouer un rôle important pour assurer la mise en place effective des dispositions de droits de l’Homme s’adressant à la situation particulière et aux besoins des personnes handicapées.
L’inclusion d’un nouvel instrument contenant des dispositions sur la coopération internationale pourrait également jouer un rôle important pour assurer la mise en œuvre de la convention. 

C’est à dire pour englober tous les standards des droits de l’Homme pertinents concernant les personnes handicapées dans un même instrument juridique, clarifiant du même coup les obligations des États parties et facilitant la participation des ONG du handicap en contrôlant les activités entreprises par le comité de suivi du traité.
Il a finalement été conclu, conformément à ce que préconisait la résolution de 2001, que le comité élaborerait une convention à part et holistique, prenant en compte non seulement les problèmes liés au handicap mais également un ensemble de thématiques relatives au développement social.

A l’issue de sa deuxième session, le comité ad hoc a nommé un groupe de travail, qui serait chargé de rédiger un projet de convention, le « draft », qui servirait de base de travail au comité afin qu’il puisse ensuite commencer les négociations
. 

Le groupe de travail était composé de :

• 27 représentants d'État
• 12 ONG de personnes handicapées 

• 1 institution de défense des Droits de l'Homme

Il s’est réuni du 5 au 16 janvier 2004, et a rédigé un draft composé de 25 articles ainsi qu’un préambule rassemblant les questions sur lesquels tous les participants s’accordent, mais également les questions nécessitant une clarification et une discussion plus développées de la part du CAH.

Une fois que le draft a été élaboré, les négociations au sein du comité ad hoc ont pu commencer. 

Toutes les discussions lors des 3ème, 4ème, 5ème et 6ème sessions font référence au draft original (les numéros des articles sont ceux du draft).

Points de discussions importants de la 3ème session (24 mai au 4 juin 2004) :

· la coopération internationale : doit-elle être abordée dans un article autonome ou bien en tant que principe général ? 

· les personnes vulnérables (femmes, personnes atteintes du virus du sida, indigènes…): doit-on leur adresser un article spécifique ?
· définir mesures positives (quotas, incitations)  et aménagements raisonnables
· garantir la participation des ONG
· clause sur la réalisation progressive, varie d’un article à l’autre
paragraphe sur les familles qui sont un relais essentiel pour la personne handicapée, mais accompagné de clauses de sécurité

Art 15bis : femmes = couple la thématique du genre et celle du handicap

Points de discussions importants de la 4ème session (23 août au 3 septembre 2004) :

Le libellé du titre

Le contenu du préambule

La structure de la convention

L’article 3 (toutes les définitions importantes)

L’article 25 (la question du suivi)

Les articles 1 à 15

L’article 24 bis (la question de la coopération internationale)

Points de discussion importants de la 
5ème session (24 janvier au 4 février 2005) : 

Au cours de cette session, ont été abordé les art. 7(5) à 15 du draft de la future convention. Les négociations se sont faites sur la base du projet de convention établi par le groupe de travail.

Les points importants de cette session et les avancées significatives ont porté sur :

- l’inclusion d’un projet d’art 8bis traitant des personnes handicapées dans les situations de conflit armé et de catastrophes naturelles

- à l’art 9, toujours pas de consensus sur la question de la capacité légale, mais on a encore développé les structures pour la prise de décision assistée, et a été abordée la question de l’accès à la justice pour les personnes handicapées (gros point de discussion de la session)

- l’art 10 : liberté et sécurité de la personne
- à l’art 11, il est toujours difficile de trouver un consensus sur la question de l’internement et de l’institutionnalisation forcée et de la place de cette question

- l’art 12 et 12bis : violences et mauvais traitement + internements et intervention forcés

- la question de l’accès au braille et au langage des signes dans l’art 13, afin d’assurer à tous l’égal accès à l’information disponible

- l’art 14 va finalement être coupé en 2 pour s’adresser spécialement à la vie privée dans une 1ère partie et à la vie familiale et à la maison dans une 2nde partie

- à l’art 15 la question du vocabulaire : vie indépendante ou vie autonome

- la question du genre, actuellement à l’art 15bis (protection des femmes handicapées)

- rédaction d’un nouvel art 24 bis sur la coopération internationale

- l’identification des moyens de suivi existants et de la volonté de mettre en place un système de suivi efficace et novateur

- nouveau texte consolidé et révisé des art 7 (5) à 14bis

- intervention du rapporteur spécial pour s’assurer que la dimension de la multi-déficience est incluse dans le texte

- composition du bureau et le principe de rotation

- le départ de l’ambassadeur Gallegos

- la participation au fonds volontaire pour assurer la participation des Pays en développement

Points de discussions importants de la 6ème session (du 1er au 12 août 2005)

· Consensus pour créer : 

· un article 15bis sur la protection des femmes handicapées

· un article 24bis sur la coopération internationale

· un article 25 sur les mécanismes de suivi

· Séparation de l’article 21 en deux parties : 21 sur la santé, et 21bis sur la réadaptation

· Examen des articles 15 à 25 et nouvelle rédaction des articles.

· A l’issue de la sixième session, en octobre 2005, le président du Comité a proposé un « Chairman text » qui met à jour le projet de convention en fonction des remarques et commentaires qu ont été fait lors de six premières sessions. Il comporte une nouvelle numérotation et organisation des articles.

Le « Chairman Text » devient la référence pour les négociations, et il remplace le draft (avec une nouvelle numérotation).

Partie III : 

La convention internationale relative à la protection et à la

promotion des droits et de la dignité des personnes handicapées


I) Le Chairman Text

A partir de cette partie, la numérotation des articles est celle issue du « Chairman Text ».
II) Les particularités de la convention
Le titre de cette convention veut dire « protection et promotion des droits des personnes handicapées» et non « promotion et protection des personnes handicapées ».

Il ne s’agit en aucun cas de créer des droits spécifiques aux personnes handicapées mais bien de leur permettre de bénéficier des mêmes droits que les autres sur la base de l’égalité des chances.

1°)  L’objectif de la convention (art. 1)
 
L’objectif de la convention est la pleine jouissance de ses droits et libertés par la personne handicapée.

Par la mise en place de mesures et pratiques, la convention vise aussi à assurer la participation pleine et entière des personnes handicapées à la vie sociale.

2°)  Les principes généraux de la convention (art. 3)
Les principes généraux qui éclairent ce texte sont : 

La dignité ; la liberté de choix et l’indépendance ; la non-discrimination et l’entière inclusion,  participation, respect de la différence et l’acceptation du handicap ; la pleine intégration à tous les aspects de l’existence des personnes handicapées considérées comme des citoyens et participants égaux ; l’égalisation des chances ; l’accessibilité et l’égalité entre hommes et femmes.
* La dignité

La notion de dignité a pris différents sens, au fil de l’Histoire, notamment dans le passage de l’individu du statut de sujet à celui de citoyen. Si, à l’apparition de cette notion, la dignité pouvait être assimilée à un simple droit de vivre, elle est devenue droit à l’identité individuelle, droit de manger et de posséder, avant celui de douter et de penser et bien avant le droit de voter, puis celui de faire grève ou de résister.

Dans la convention, la dignité est avant tout un droit au respect de la personne, de son intégrité physique et morale. La reconnaissance de la personne handicapée en tant que personne humaine, ayant une liberté de penser, une liberté de choix et d’action est soulignée avant tout à travers des thèmes bien précis :

Art 10 : droit à la vie.
Contradiction entre le droit de la femme à disposer de son corps et le droit à la vie du fœtus. (droit à l’avortement)

Problème également sur : doit-on réglementer l’avortement thérapeutique au niveau international ?

Il est évident qu’on ne pourra pas obtenir de consensus sur la question pour ou contre l’avortement. 

En revanche, la question qui se pose est celle de l’avortement pour cause de handicap : (en France) lorsqu’une maman est enceinte d’un enfant handicapé, elle dispose de 6 mois pour décider de le garder ou non, alors que pour un avortement habituel, elle ne dispose que de trois mois. 


Les participants discutent beaucoup sur la question de savoir si les droits de l’Homme et en particulier les droits des personnes handicapées sont bien respectés lorsqu’on prévoit un délai deux fois plus long pour pouvoir avorter lorsqu’un handicap est décelé sur le fœtus.

Art 15 : Protection contre la torture et les traitements cruels, inhumains et dégradants.
Par traitements inhumains et dégradants, on n’entend pas seulement la torture, on entend également le délaissement, le manque de soin, le fait de répéter à la personne qu’elle n’a pas d’utilité sociale, l’humiliation, la maltraitance, le manque d’hygiène…

Art 16 : Protection contre les violences et abus. 

Reconnaît que les personnes handicapées sont plus vulnérables que les autres, et souvent soumises à des violences et exploitations, y compris exploitation sexuelle. La convention entend protéger les personnes handicapées contre ses abus, en renforçant notamment les instances de surveillance des personnes handicapées et des personnes en ayant la responsabilité.

l’art 17 : 
 - protection contre les internements forcés : considérer la personne handicapée comme une personne humaine, digne, capable de faire des choix, et lui proposer plusieurs options pour son lieu de vie, au lieu de la « parquer » systématiquement, de la ghettoïser avec les autres personnes handicapées dans un lieu pas trop gênant pour la société…



- protection contre les interventions forcées : protéger les personnes handicapées contre les interventions systématiques qu’on leur fait subir arbitrairement dès leur plus jeune enfance pour cause de handicap (ex : stérilisation forcée). C’est un aspect fondamental de la dignité.
* La liberté de choix

Un des grands principes de la convention est de permettre aux personnes handicapées d’être autonomes, et notamment dans leurs choix. On a longtemps considéré les personnes handicapées comme des objets de charité, auxquels il fallait porter assistance. On a longtemps pris des décisions à leur place, prétendant mieux savoir qu’elles ce qu’il leur fallait, et présupposant également qu’elles étaient de toutes façons incapables de prendre des décisions toutes seules. La convention entend obliger les Etats à garantir aux personnes handicapées leur liberté de choix, notamment en ce qui concerne le lieu de vie, le traitement de leur handicap, et le choix de fonder une famille et d’avoir une vie affective.

Art 19 : Choix du lieu de vie.
principe : la personne handicapée n’est pas obligée de vivre dans une institution = les acteurs étatiques et non-étatiques doivent cesser l’institutionnalisation systématique et proposer d’autres options.
L’accent est mis sur l’inclusion : la personne handicapée doit pouvoir vivre dans le système général. Ce qui implique que le système général (tout ce dans quoi les personnes valides évoluent : bâtiments publics et privés, circulation, transport, habitation, alimentation, soins…) soit accessible aux personnes handicapées, de façon à ce que la personne handicapée puisse avoir le choix entre vivre dans une institution spécialisée, ou vivre dans un appartement ou une maison, de façon indépendante. 

Le choix du lieu de vie ne se résume pas à système général ou spécialisé, il doit pouvoir y avoir un intermédiaire (ex : vivre de façon indépendante, avec des soins médicaux et sociaux à domicile de façon régulière, etc.)

Art 25 et 26 : Droit à la santé et à la réadaptation
Choix du traitement du handicap. Cet article implique la participation de la personne handicapée aux décisions la concernant (article 25 para. d).

Art 23 : Droit à la vie familiale

Il s’agit là de reconnaître à la personne handicapée le droit de se marier et de fonder une famille. On doit également lui reconnaître le droit d’avoir des relations sexuelles, et de s’épanouir dans sa vie privée (cela va avec l’interdiction des interventions forcées comme l’interdiction de la stérilisation forcée)

* La non-discrimination (art.5)

La non-discrimination est un droit de l’Homme fondamental. Il s’agit de traiter chaque être humain de manière égale, et de ne pas faire de hiérarchie entre les personnes en fonctions du genre, de l’origine ethnique, des opinions politiques, de la religion…

La convention s’applique donc indifféremment à tous, indépendamment du type de handicap ou de toute autre caractéristique sur laquelle on pourrait se baser pour traiter une personne moins favorablement qu’une autre (article 5 par. 1).

La Convention reconnaît également la prohibition de la discrimination sur la base du handicap et exige que les Etats garantissent aux personnes handicapées une protection égale et réelle contre la discrimination (article 5 para. 2). 
On insiste en particulier sur la prohibition de la double discrimination : 

Certains groupes de personnes handicapées sont plus invisibles que d'autres. Traditionnellement, les enfants handicapés étaient considérés comme moins dignes d'un investissement social - par exemple dans le domaine de l'enseignement - que les autres enfants. Les femmes handicapées, elles aussi, sont souvent victimes d'une double discrimination. D'autres minorités (raciales ou ethniques, en particulier) ne sont guère mieux loties. Les handicapés mentaux ont de la peine à progresser dans nombre de sociétés – ou du moins à progresser autant que d'autres groupes de personnes handicapées.  

On va donc protéger les personnes handicapées contre une discrimination fondée à la fois sur leur situation de personne handicapée, et sur un autre motif (femmes, enfants, personnes âgées, minorité ethnique, religion…). Les femmes et les enfants sont spécifiquement protégés dans la convention, en tant que personnes vulnérables, mais toute discrimination pour cause de handicap et pour un autre motif est prohibée (article 5 para. 2).

Les notions de discriminations directe et indirecte sont également sous-jacentes :

La discrimination directe : c'est le fait de traiter moins favorablement une personne qu'une autre dans une situation comparable  

(ex : refus d’embauche pour cause de mobilité réduite)

La discrimination indirecte : c'est le fait qu'un critère neutre entraîne un désavantage particulier pour des personnes en situation de handicap 

(ex : un escalier destiné à l’usage de tous, mais excluant de fait les personnes en fauteuil).

Dans certains cas précis, ce désavantage est légitimé et la discrimination est admise.

L’Europe bien que n’ayant pas de Convention spécifique concernant les personnes handicapées, constitue un exemple positif de l’emploi de la distinction entre discrimination directe et indirecte (cette distinction vient d’ailleurs de l’Union Européenne).

* L’intégration

Le but de la convention est de permettre la pleine et entière intégration des personnes handicapées dans la société.
* L’égalisation des chances

Egalisation des chances : travail à faire pour obtenir l’égalité de jouissance des droits. (égalité = fin)
L’égalisation des chances telle que décrite dans les règles standards est transcrite en tant que principe général de la convention : il faut que les Etats s’attardent à permettre aux personnes handicapées d’avoir les mêmes chances que tout un chacun d’accéder aux services et structures, publics ou privés, d’accéder à l’égalité avec les autres membres de la société.

les mesures dites spéciales ou positives  

Afin de faciliter l’égalisation des chances, les Etats sont encouragés à prendre des mesures spéciales ou positives : des mesures favorables envers les personnes handicapées qui compensent leur désavantage initial, afin d’arriver à un niveau d’égalité avec les autres personnes. Ces mesures sont temporaires : elles devront être supprimées lorsque l’égalité sera atteinte.

 La notion d’égalisation des chances est très importante et figurera dans la convention. Pour l’instant, les États n’arrivent pas à trouver de consensus sur l’endroit où elle sera. 
* L’accessibilité

Un des grands principes soutenant l’esprit de la convention se trouve dans la notion d’accessibilité. En effet, avancer vers l’accessibilité, soit lutter contre les barrières à la participation des personnes handicapées, est un leitmotiv essentiel de la Convention. Cette accessibilité s’articule autour de quatre axes, qui sont l’environnement physique, l’accessibilité géographique, l’accessibilité à l’information et l’accessibilité sociale, qui jouent chacun un rôle essentiel dans la jouissance de certaines libertés (comme la liberté de circulation ou la liberté d’expression) par les personnes handicapées.  

   
* L’égalité entre hommes et femmes

Cette question de genre a été introduite, tout comme l’accessibilité, par le « Chairman text » d’octobre 2005. Il n’est pas encore tout à fait clair comment ce principe va s’articuler avec les autres articles de la Convention.

III) Les sujets transversaux

1) Participation

Pour que les projets et politiques bénéficient réellement à tous, l’État doit favoriser 
la participation des personnes handicapées et les organisations les représentant aux processus de décision

La participation des personnes handicapées doit être envisagée principalement sous deux aspects : 
· Expertise : les personnes handicapées sont les mieux placées pour savoir de quoi elles ont besoin, en matière de structures, services, matériel, accessibilité… Il est donc indispensable de les consulter avant de mettre en place quoi que ce soit les concernant.

· Participation en tant que personnes concernées : comme toute personne concernée par un projet (urbanisme, assainissement, …) les personnes handicapées ne doivent pas être oubliées et doivent avoir la possibilité de faire entendre leur voix, et même de participer au processus. Ce n’est pas parce qu’un projet ne les concerne pas en tant que personnes handicapées qu’il ne les concerne pas en tant que personnes concernées. Ex : s’il est prévu de modifier le tracé d’une autoroute, les personnes habitant au bord de la nouvelle voie sont concernées par les travaux, et les personnes handicapées autant que les autres.

Les personnes handicapées doivent également pouvoir participer à la vie publique et politique, à tous les mécanismes de prise de décision.

Tout ce qui concerne la participation des personnes handicapées se retrouve dans plusieurs articles du draft (4, 5, 6, 18, 19).

La participation des personnes handicapées au processus de décision n’est pas seulement présente au niveau des obligations générales (art 4) : on la retrouve expressément prescrite à d’autres articles :

· L’article 3 du « Chairman text » dispose que la participation pleine et entière des personnes handicapées ainsi que leur inclusion sur un pied d’égalité  avec les autres sont des principes fondamentaux de la Convention.

· L’art 29 du « chairman text » affirme le droit de participation à la vie publique et politique des personnes handicapées. « Garantir que les personnes handicapées peuvent participer à la vie publique et politique sur un pied d’égalité » et « promouvoir un environnement dans lequel les personnes handicapées peuvent participer à la conduite des affaires publiques, sans discrimination et sur un pied d’égalité ».

· Pour la promotion d’attitude positive envers les personnes handicapées, l’art 8 du « Chairman text » impose de collaborer avec les personnes handicapées et les organisations les représentant.

On retrouve aussi cette notion au niveau des propositions.

· Pour la collecte de données et statistiques (art 31 du « Chairman text »), plusieurs ONG ont souligné la nécessité d’un partenariat avec les personnes handicapées.

· Le réseau des survivants des mines terrestres a souligné que l’organe de suivi du texte (art 34 du « Chairman text ») aurait besoin de l’expertise des personnes handicapées.

2)  le mainstreaming

Pour que les projets et politiques bénéficient réellement à tous, l’Etat doit également mettre en place le processus de mainstreaming.

On entend par mainstreaming la prise en compte des besoins des personnes handicapées dès l’origine des projets.
exemple : dans un pays en reconstruction après un conflit armé ou une catastrophe naturelle, il faut prendre en compte les besoins des personnes handicapées sur les plans de reconstruction (rampes d’accès, ascenseurs, largeur des portes, accessibilité…). Cela ne coûtera pas plus cher et évitera des soucis pour permettre l’inclusion des personnes handicapées, puisque tout sera accessible d’entrée de jeu.

Lorsque les projets prennent en compte dès le départ les besoins spécifiques des personnes handicapées, le coût est moindre. A contrario, la mise en place de structures adaptées aux besoins des personnes handicapées une fois le projet finalisé coûte très cher.

IDDC considère que 
pour qu’un projet de développement bénéficie réellement à tous, il doit prendre en compte les besoins spécifiques de tous (personnes handicapées, âgées, enfants, femmes enceintes…)

- Au niveau des politiques nationales

- Dans le cadre de la coopération internationale

3) Le soutien au niveau communautaire
Exemples de mécanismes de soutien au niveau communautaire (local / niveau de proximité), concernant :

- l’éducation : un enfant handicapé doit pouvoir aller à l’école de son quartier, et y trouver un service à même de prendre en compte ses besoins particuliers  (article 24-2-b: « [States parties shall ensure] that persons with disabilities can access inclusive, quality, free primary and secondary education to the extent possible in the communities in which they live »; Traduction non-officielle: [Les États Parties doivent assurer] que les personnes handicapées peuvent accéder à une éducation primaire et secondaire inclusive, gratuite et de qualité, si possible au sein de la communauté dans laquelle elles vivent.).

- les services de santé : une personne handicapée doit pouvoir trouver dans sa ville un médecin ou un hôpital capable de lui prodiguer les soins nécessaires, et ne doit pas être obligée de parcourir des kilomètres pour se faire soigner (article 25-c : « [States Parties shall] provide these health services as close as possible to people’s own communities, including in rural areas »; Traduction non-officielle : [Les Etats Parties doivent] fournir ces services de santé aussi près que possible des communautés des personnes handicapées, y compris dans les zones rurales).

- Le soutien au niveau communautaire (au niveau le plus proche de la personne) doit permettre aux personnes handicapées de vivre de façon autonome, de vivre dans la ville de leur choix et dans le lieu (pas forcément une institution résidentielle) de leur choix (article 19-a : « States Parties […] [shall ensure that] persons with disabilities have the opportunity to choose their place of residence and where and with whom they live on an equal basis with others and are not obliged to live in a particular living arrangement »; Traduction non-officielle: Les Etats Parties […] [doivent s’assurer que] les personnes handicapées ont la possibilité de choisir leur résidence, et où et avec qui ils vivent, sur un pied d’égalité avec les autres, et ne sont pas obligés de vivre selon un mode de vie particulier).
4)  La réalisation progressive

Les Etats ont un certain nombre d’obligations générales, imposées par la convention. Certains Etats souhaitent pouvoir mettre en place la convention de manière progressive, car ils prétendent ne pas avoir les ressources suffisantes pour la mettre en place de manière immédiate.

La question de la réalisation progressive de certains droits : autorisée pour les droits économiques, sociaux et culturels mais pas pour les droits civils et politiques, ni pour la non-discrimination, ni pour les obligations pouvant être satisfaites immédiatement ; 
 

On entend par réalisation progressive la possibilité, pour les Etats ne disposant pas des ressources suffisantes pour mettre en place immédiatement les droits prescrits, de bénéficier d’un délai « raisonnable » pour mettre ces droits en place. En règle générale, c’est autorisé pour les droits économiques, sociaux et culturels (qui nécessitent une intervention de l’Etat pour être appliqués), et pas pour les droits civils et politiques (qui ne nécessitent aucune action de l’Etat mais plutôt une abstention, ce qui ne devrait pas entraîner de surcoûts)

Il est question de l’autoriser pour la mise en place de la convention, mais ce sujet est encore en discussion.

Une proposition serait de reprendre l’art. 4 de la convention sur les droits de l’enfant : « Les États parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale, qui impose à l’Etat de prendre toutes mesures pour permettre la mise en œuvre des droits reconnus » ; 

Cette possibilité de réalisation progressive n’est 
pas admise pour les droits civils et politiques et pour la non-discrimination.

IV) Zoom sur quelques notions importantes 
1) Les groupes vulnérables  
Certains groupes de personnes handicapées sont plus vulnérables que les autres, et sont souvent soumis à la double discrimination (enfants, femmes, minorités ethniques, réfugiés...). Bien que des conventions spécifiques protégent les femmes et les enfants, la question des femmes et enfants handicapés est encore insuffisamment abordée dans les textes internationaux.                                                                             

Le draft du groupe de travail comprenait déjà un article pour protéger les enfants handicapés (reprise de l’art 23 de la Convention des droits de l’enfant). Le comité, s’est aussi mis d’accord pour réfléchir à un article 6 pour protéger les femmes handicapées. 
Globalement, il y a accord entre les participants au Comité sur le fait que les femmes et les enfants handicapés sont particulièrement vulnérables et désavantagés et que leur situation doit être prise en compte dans la convention. 

Mais il y a toujours débat sur la nécessité d’avoir des articles séparés pour les femmes et enfants handicapés, car cette protection doit aussi être incluse de façon transversale dans de nombreux articles de la convention (notion de mainstreaming). 

Cette réticence est liée à l’expérience acquise avec la Convention sur les droits de l’enfant, qui incluait un article 23 particulièrement axé sur la protection des enfants handicapés (en plus de l’article 28 sur le droit à l’éducation qui fait indirectement référence à l’enfant handicapé), et qui se révéla contre-productive. En effet, en raison du fait qu’il y a un seul article spécifique sur les enfants handicapés, les États ont eu tendance à ne pas prendre en compte la dimension du handicap dans l’application de l’ensemble des droits inscrits (pas de « mainstreaming » de la question du handicap à travers la Convention sur les droits de l’enfant). Certains États pensent que cela pourrait se reproduire dans la future convention sur le respect des droits des personnes handicapées en cas d’articles séparés pour les populations plus vulnérables, et qu’il n’y aurait donc pas de mainstreaming.  Le Chairman a précisé que pour lui, un article spécifique est utile s’il présente des points très spécifiques qu’on ne retrouve pas ailleurs dans la convention. 

De plus, il est reconnu (notamment par les autres convention internationales) qu’il existe d’autres personnes vulnérables, qui mériteraient une protection particulière (comme les réfugiés ou les populations indigènes, par exemple). La convention n’adresse pas de protection spécifique à ces personnes pour l’instant, et le sujet n’a pas été suffisamment abordé.

2) La capacité juridique
La question se pose pour les personnes ayant des incapacités intellectuelles en particulier. 

Il y a une absence de consensus pour une définition de la capacité juridique ; le comité ad hoc renvoie à l’art 15.2 de la convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination à l’égard des femmes : 
« Les États parties reconnaissent à la femme, en matière civile, une capacité juridique identique à celle de l'homme et les mêmes possibilités pour exercer cette capacité. Ils lui reconnaissent en particulier des droits égaux en ce qui concerne la conclusion de contrats et l'administration des biens et leur accordent le même traitement à tous les stades de la procédure judiciaire. »

· Personnalité juridique : reconnaissance de l’individu comme destinataire du droit  = sujet de droit. C’est à dire que la personne a des droits, et la possibilité de les faire valoir devant les tribunaux.

· Capacité juridique : Tout individu ayant atteint l’âge de la majorité fixé par la loi a la capacité de faire valablement tous les actes de la vie civile  (= contrats, vote…)

Principe : capacité juridique des personnes majeures.

Exception : incapacité juridique des personnes mineures et des personnes souffrant d’une altération de leurs facultés personnelles. Cette altération peut toucher les facultés mentales et elle doit empêcher l’expression de la volonté ( = empêcher la personne de prendre des décisions raisonnées).

But : protéger les intéressés eux-mêmes, et les personnes qui pourront signer un contrat avec eux. 

      -   Représentation légale : le fait pour la personne n’étant pas en mesure d’assurer sa capacité juridique d‘être représentée par une personne légalement responsable, qui prendra les décisions avec elle (accompagnement). Le représentant légal est nommé par un juge, et doit régulièrement rendre compte des actes passés pour la personne devant le juge, qui pourra, au besoin nommer quelqu’un d’autre en cas d’abus.

• Le principe d’incapacité juridique pose problème : il peut conduire à des dérives. Ainsi certains États ont pu interner et priver des opposants de leur capacité juridique sous prétexte d’un handicap. Une ONG influente, World Network of Users and Survivors of Psychiatry, est très active lors des sessions du comité ad hoc pour que l’incapacité juridique soit couverte de conditions procédurales très restrictives afin de limiter les abus. Cette ONG veut aussi renforcer la notion d’accompagnement au lieu du représentant légal.

Partie IV : 
Participation de la société civile au processus d’élaboration de la convention.

Pour plus d’informations sur les activités des ONG présentes au Caucus, voir leur site internet respectif.

ONG membres du Caucus : 

 

Abilities (formerly the National Center for Disability Services)
Ability awareness
Abrar Organization
Action on Disability and Development (ADD)
Adaptive Environment
Adaptive Environments
Admiral Family Circle Islamic Community, Inc.
Arab Organization of Disabled People (AODP)
Armenian Relief Society
British Council of Disabled People
Canadian Association for Community Living
Center for International Rehabilitation
Central Council of Disabled Persons (CCODP)
Centre for Studies On Inclusive Education
Christian Children's Fund
Communications Coordination Committee for the United Nations
Corporacion Ciudadania Real de Sordos de Chile (CRESOR)
Council of Canadians with Disabilities (CCD)
Disability Australia Ltd.
Disabled Peoples' International
European Disability Forum
Forum of People with Disabilities
General Board of Global Ministries, The United Methodist Church
Handicap International
Hong Kong Council of Social Service, The
Inclusion International
Instituto Paradigma
Inter-American Institute on Disability (IID)
International Council For Caring Communities, Inc.
International Federation of Hard of Hearing People
International Human Rights Association of American Minorities (IHRAAM)
International Organization for Standardization
International Save the Children Alliance
International Stuttering Association (ISA)
Japan Disability Forum
JASMAR
Landmine Survivors Network
Lebanese Council of Disable People
Lebanese Welfare Association for the Handicapped, The
Leonard Cheshire International
Mental Disability Advocacy Center
Mental Disability Rights International
National Association of Community Legal Centres Inc. , The
National Forum of Organizations Working with the Disabled
National Rehabilitation and Development Center (NRDC)
Northeastern University's Center for the Study of Sport in Society
Peace and Tolerance International Organization
People Who
People With Disability Australia Incorporated
Rehabilitation International
Save the Children
Society of Catholic Social Scientists, Inc.
Solar Cookers International
The Israel Human Rights Center for People with Disabilities, Bizchut
The Secretariat of the African Decade of Persons with Disabilities
WAFUNIF
World Blind Union
World Federation of the Deaf
World Federation of the DeafBlind
World Network of Users and Survivors of Psychiatry
World Youth Alliance
Worldwide Organization for Women
Page du site HI sur la convention :
http://www.handicap-international.org/esperanza/news/adhoc2004.asp

Site IDDC :

http://www.iddc.org.uk/

Fournir des informations accessibles aux associations de personnes handicapées et aux organisations non-gouvernementales ainsi qu’aux gouvernements, permet à ces dernières de comprendre le processus d’élaboration de la convention, ses implications et, finalement facilite leur participation à la future mise en œuvre de la convention. 

IDDC et Source ont produit un CD-Rom «The Disability Convention- Making it Work ». 
Ce CD-Rom est un recueil de ressources (en anglais) destinées à être utilisées par les associations de personnes handicapées, les associations non-gouvernementales et les gouvernements. 
Son but est de diffuser l’expérience et de stimuler l’échange international d’information autour de pratiques dans les actions de développement et d’urgence favorisant la mise en œuvre de la convention.. 

ANNEXE

A propos de l’universalité des Droits de l’Homme

« Ce sont essentiellement les régimes autoritaires et totalitaires qui sont opposés à l’universalité des droits de l’homme.

(…)

Il est naturel et juste pour les nations, les peuples et les individus d’exiger le respect de leurs droits et libertés, et de lutter pour en finir avec la répression, le racisme, l’exploitation économique, l’occupation militaire et toutes les autres formes de colonialisme et de domination étrangère. »

TENZIN GYATSO, XIVe DALAI LAMA, Prix Nobel de la Paix 1989
CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS DE L'HOMME 
Vienne (Autriche) le 15 juin 1993

"Les droits de l'Homme sont universels parce que tous les êtres humains ont des droits fondamentaux que l'on ne peut nier sous peine de nier l'humanité elle-même. Partout, on doit respecter l'intégrité de la personne humaine, partout, les êtres humains ont le droit de ne pas être torturés, tués, mutilés, de ne pas être réduits en esclavage, de recevoir des soins, d'avoir accès à l'éducation, à la culture, partout, les êtres humains doivent pouvoir penser et s'exprimer librement..."

Robert Badinter, entrevue, 1998.

Extrait de :

http://www.diplomatie.gouv.fr/label_france/DUDH/france/ideal.html
Affirmée par la Déclaration de 1948, l'universalité des droits de l'Homme est encore pour l'essentiel à construire. Ce processus « d'universalisation » ne tend pas à la diffusion d'un modèle unique, à partir d'un point unique, mais plutôt à l'émergence en divers points d'une même volonté de reconnaître des droits communs à tous les êtres humains. En ce sens, l'universalité implique un partage du sens, et même un enrichissement du sens par l'échange entre les cultures.
Toutes les sociétés vivent quelque chose des exigences des droits de l'Homme, mais chacune à leur manière. » Il s'agit de « rapprocher ces "différentes manières" pour qu'elles s'interpénètrent et s'enrichissent mutuellement1 ». Certes, on a parfois reproché à la Déclaration de 1948 d'exprimer la prédominance de la culture occidentale. Si le reproche est partiellement fondé (malgré la présence de rédacteurs non occidentaux), en revanche la Déclaration n'exprime pas une idéologie ethnocentrique ou impérialiste ; au contraire, elle fonde la légitimité du mouvement de décolonisation qui suivra et de la lutte contre toute discrimination, car elle repose sur l'idée d'un « universel non exclusif2 ». 

Plutôt que l'unification, elle suggère l'harmonisation des systèmes de droit, dans la mesure où des différences sont admises (donc un certain relativisme culturel) mais à condition d'être compatibles avec les principes fondateurs communs (ce qui préserve l'harmonie d'ensemble donc l'universalisme). Admettre des différences, c'est reconnaître que la perception des droits de l'Homme peut être conditionnée par l'Histoire et par divers facteurs d'ordre politique, culturel, religieux, économique et social et que « chaque homme n'accède à l'humanité que par la médiation d'une culture particulière3 ». 

Mais c'est ici qu'apparaissent les risques d'éclatement qui conduisent un philosophe comme Michael Walzer à défendre une conception « minimaliste » de la morale universelle et des droits de l'Homme, au motif qu'il n'existe pas de mémoire collective à l'échelle mondiale et que les ressources économiques sont inégales. Le constat paraît reposer sur une conception figée, celle d'un monde immobile et d'une histoire qui se répéterait toujours. C'est pourquoi il paraît discutable. Mais il ne doit pas être ignoré pour autant. Supposer le caractère évolutif du processus ne conduit pas à nier l'existence de tels obstacles, mais à en prendre la mesure pour trouver les moyens de les franchir.

Mireille Delmas-Marty
Professeur à l'université de Paris I, Panthéon-Sorbonne 

1. P. Imbert, « l'Apparente simplicité des droits de l'Homme, réflexions sur les différents aspects de l'universalité des droits de l'Homme », Revue universelle des droits de l'Homme, n°1, 1989. 

2. Alain Le Guyader, « Ethique et droits de l'Homme », Etat de droit et droits fondamentaux dans la francophonie, Revue de l'Institut des hautes études francophones, 1995; n°1. 

3. P. Imbert, précité. 

4. Voir notamment C. Amega King, « La protection des droits de l'Homme et de la démocratie est-elle étrangère à la tradition africaine ? » Bulletin IDEF, 1997 ; Li Xiaoping, « L'esprit du droit chinois, perspectives comparatives », RIDC, 1997. 

5. Voir Libertés et droits fondamentaux, introduction, textes et commentaires, dir. M. Delmas-Marty et C. Lucas de Leyssac, éd. Seuil, Paris, 1996, coll. Points. 

6. Voir les Trois défis d'un droit mondial, éd. Seuil, 1998. 

� document rédigé par des étudiants de l’Institut des Droits de  l’Homme de Lyon – dans le cadre de stages auprès de Handicap International.


� Les Règles Standards pour l’Egalisation des Chances des Personnes Handicapées sont disponibles sur le CD Rom, dans « documents de référence ».


� Inspiré de l’ouvrage: « Droits de l’Homme et Handicap, l’utilisation actuel et le potentiel futur  des instruments des Droits de l’Homme des Nations-unies dans le contexte du handicap », Quinn et Degener, disponible sur le CD Rom dans les textes de références. 
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